
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 
 

MISE À JOUR – MONTANT FORFAITAIRE 
______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs,  
 
Le Bulletin no 31 publié le 26 septembre 2014 stipulait ce qui suit : 
 

Les membres qui n’ont pas reçu la totalité du montant forfaitaire de 2% 
parce qu’ils étaient en accident de travail (CSST, WSIB, WCB) auront la 
responsabilité d’obtenir auprès de la Commission une justification écrite de 
son refus de verser en partie ou en totalité le montant et de la fournir au 
syndicat. 
 

Tous les employés affectés auront jusqu’au 15 janvier 2015, 16 h (heure locale), 
pour soumettre leur cause au syndicat.  Les membres qui n’auront pas contacté le 
syndicat avant la date de clôture n’auront aucun autre recours. 
 
Lorsque le District 140 aura recueilli tous les refus de la Commission, nous serons 
en mesure de porter de nouveau la question de compétence devant l’arbitre Martin 
Teplitsky pour qu’il puisse se prononcer sur la question. 
 
Pour toute question, veuillez contacter votre représentant du District 140. 
 
Syndicalement, 

 
Paul Penman, président général 
District des transports 140, AIMTA 
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